
Année universitaire 2024/2025 

4.23.90.50 

 

Usager de l’UG 
Candidat souhaitant obtenir un complément de formation dans un domaine spécifique 

(Sans intention d’obtenir un diplôme) 

 

Toutes les étapes sont obligatoires. 
 

Comment avoir le statut « auditeur libre » Liste des pièces obligatoires*. 
 
 
 

ETAPE Transmettre sa candidature sur 
ecandidat.univ-guyane.fr  

du 15 septembre 2024 au 30 septembre 2024 

 
Liste des pièces à fournir pour la 
candidature sur e-candidat: 

1. Une pièce d’identité valide 
2. Une lettre de motivation 
3. Un curriculum vitae 
4. Le formulaire mentionnant les UE à suivre 

ETAPE 

 
Confirmez la proposition d’admission reçue par 

le responsable de la filière sur  
ecandidat.univ-guyane.fr  
AVANT le 30 septembre 2024 

 

 

ETAPE 

 
Si réponse favorable, effectuez le paiement 
pour l’inscription aux 8 matières (UE) soit 116€ 
(licence) ou 164€ (master) sur 
 https://www.univ-guyane.fr/universite/paiement-
securise/ 

Avant le 15 octobre 2024 

 

 
 

Liste des pièces à fournir pour l’inscription 
administrative : 

1. Une pièce d’identité valide 

2. Le justificatif de paiement des 116 € 

3. L’attestation d’admission reçu sur e-

candidat 

ETAPE 

 
Contactez l’assistance aux inscriptions 
assistance.inscription@univ-guyane.fr pour transmettre 
votre dossier d’inscription administrative 

du 01 octobre 2024 au 15 octobre 2024. 

 

 

ETAPE 

 
Récupérez votre attestation d’inscription aux 
UE au bâtiment E – rez de chaussée entre 9h et 

11h du 15 octobre 2024 au 30 octobre 2024. 

 

 
 

 

 

 
 

 
*Tout dossier incomplet sera rejeté 
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